
 

 

 

 

 

 

 
 

 

ANNEXE 
 

A LA DELIBERATION RELATIVE  
AU BUDGET DE LA PROVINCE SUD 

POUR L’EXERCICE 2015 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 



 

 

LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 
 

I – LES OUVERTURES 
 

 



 

 

II – LES AJUSTEMENTS 
 

 



 

 

III – LES CLOTURES 
 

 

 

IV – LES MODIFICATIONS DE LIBELLE 
L’autorisation de programme 01-2012-4 « EQUIPEMENTS GLOBALISES DE LA COLLECTIVITE » est 

renommée comme suit : « ACQUISITION VEHICULES 2012-2016 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

LES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 
 

I – LES OUVERTURES 
 

 

 

 

II – LES AJUSTEMENTS 
 

 

 



 

 

III – LES CLOTURES 
 

 
 

 

IV – LES MODIFICATIONS DE LIBELLE 
 

L’autorisation d’engagement 01-2012-1 « LOCATION ET ENTRETIEN DE VEHICULE 2012-2016 » est 

renommée comme suit : « LOCATION ET ENTRETIEN DE VEHICULE 2012-2014 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 


